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Opération 7.6.6 Aide à l'adaptation de la conduite pastorale des troupeaux soumis au risque de 
prédation par les grands prédateurs, TO GARD_01 Accompagnement des activités agro-pastorales 
dans un contexte de prédation (cadre national) 

 
Raisons et/ou problèmes d’exécution justifiant la modification du PDR LIM : 
L’opération « Aide à l’adaptation de la conduite pastorale des troupeaux soumis au risque de 
prédation par les grands prédateurs » n’est à ce jour pas activée, tout comme la mesure GARD 
01 « Accompagnement des activités agro-pastorales dans un contexte de prédation. » 
Or divers indices de présence du Loup relevés ces derniers mois dans les départements du 
territoire du PDR Poitou-Charentes et des départements voisins, ont conduits à la création de 
cellules de veille dans les préfectures de ces départements. Il est souhaitable d’activer ces 
mesures par anticipation et intervenir ainsi rapidement en cas de présence avérée du loup.  
En effet, de par la présence de ce prédateur dans certains départements proches, il est 
probable que le loup fasse son apparition dans les années à venir, et s’installe durablement 
dans les zones d’activités agricoles et pastorales. 
Des mesures d’accompagnement devront alors être rapidement activées, notamment ces 
mesures « Aide à l’adaptation de la conduite pastorale des troupeaux soumis au risque de 
prédation par les grands prédateurs» et « Accompagnement des activités agro-pastorales 
dans un contexte de prédation. », relevant du Cadre National. 
Ces mesures serviront à répondre à une attente des exploitants agricoles et pastoraux, des 
élus et des professionnels, tout en rassurant la population locale. 
Chaque bénéficiaire, accompagné par une structure animatrice, pourra s’assurer de la 
vulnérabilité du territoire concerné, choisir le type de protection des troupeaux la mieux 
adaptée à son mode de conduite pastorale (chiens protecteurs, parcs…), ou pourra bénéficier 
d’un accompagnement technique pour la conduite des troupeaux et l’implantation des parcs 
de protection.  
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Code du type d'opération visé dans le cadre national: M07.0004 
Sous-mesure:  

 7.6 – Aide aux études et investissements liés à l'entretien, à la restauration et à la réhabilitation 
du patrimoine culturel et naturel des villages, des paysages ruraux et des sites à haute valeur 
naturelle, y compris les aspects socio-économiques, ainsi qu'aux actions de sensibilisation 
environnementale 

1.1.1.1.1.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

Note pour les autorités de gestion des régions : les éléments décrits dans le présent type 
d’opération seront insérés dans les PDR des régions concernées, soit comme un type d'opération 
distinct, soit comme une partie d'un type d'opération plus large consacré au pastoralisme. Dans ce 
deuxième cas, il faudra bien distinguer les coûts éligibles dans les zones à risque de prédation. 

Ce type d'opération peut être combiné avec le type d'opération GARD_01 "Accompagnement des 
activités agro-pastorales dans un contexte de prédation" relevant de la mesure 10. La gestion et les 
dépenses liées aux deux types d'opération sont affectées au type d'opération 7-6, considéré comme 
le type d'opération prépondérant, conformément à l'article 11 du règlement d'exécution (UE) 
n°808/2014. 

  

Le domaine pastoral recouvre de vastes espaces de faible productivité qui sont des territoires 
naturels fragiles, siège d'une biodiversité floristique et faunistique remarquable et ordinaire. Cette 
fragilité se traduit également par des risques naturels potentiels dont la prévention passe par la 
bonne conduite des troupeaux. 

L’opération proposée vise à assurer le maintien de l'activité pastorale malgré la contrainte croissante 
de la prédation. Elle permet d'accompagner les éleveurs dans l'évolution de leurs systèmes d'élevage 
en limitant les surcoûts liés à la protection des troupeaux contre la prédation, dans un contexte de 
cohabitation particulièrement difficile entre les activités agro-pastorales et la présence de grands 
prédateurs. 

L'abandon des activités d’élevage sous la pression de la prédation conduirait à une modification 
substantielle des paysages qu’elles ont aidés à façonner. Cette mesure participe donc au domaine 
prioritaire 4a) du développement rural à savoir : restaurer, préserver et renforcer la biodiversité, y 
compris dans les zones relevant de Natura 2000, les zones soumises à des contraintes naturelles ou à 
d'autres contraintes spécifiques et les zones agricoles à haute valeur naturelle, ainsi que les paysages 
européens. 

Cette opération s'inscrit enfin dans une politique internationale de protection des espèces et dans 
une politique française d'accompagnement du retour de grands prédateurs (notamment loup, ours et 
lynx), qui a le double objectif d'assurer un état de conservation favorable à ces espèces et de réduire 
les contraintes économiques induites pour l'élevage pastoral. 
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L'objectif de l'opération est d'aider l'exploitant à protéger son troupeau contre la prédation grâce un 
ensemble d’investissements matériels ou immatériels non productifs imposés ou à choisir parmi une 
liste, en fonction du risque d’attaque et de la taille des troupeaux à protéger. 

L’impact des dégâts causés sur les élevages par le lynx est relativement faible comparativement à 
celui du loup. Si les dégâts sont plus limités en nombre et en répartition dans l’espace, ils peuvent 
néanmoins causer un préjudice aux exploitations concernées. Un dispositif de soutien à la protection 
est alors nécessaire. 

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.1.1.1.1.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

L’aide est apportée sous forme de subventions en euros à des actions réalisées par les bénéficiaires. 

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.1.1.1.1.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

Le loup, l'ours et le lynx sont protégés par la Convention de Berne du 19 septembre 1979 et par la 
directive européenne 92/43/CEE du 21 mai 1992 dite directive Habitats. 

Le loup et l'ours sont également protégés par la Convention de Washington du 3 mars 1973. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.1.1.1.1.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

 agriculteurs 
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 associations foncières pastorales  

 groupements pastoraux  

 groupements d'employeurs 

 collectivités locales 

 commissions syndicales  

 associations d'éleveurs 

 pour les études et actions d'animation : structures de développement ou d'animation, 
associations, à l'exception des bénéficiaires des actions liés aux investissements et aux 
analyses de vulnérabilité 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.1.1.1.1.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

Les dépenses suivantes sont éligibles : 

 analyses de vulnérabilité des exploitations et des territoires 

 achat de clôtures mobiles de protection électrifiables et systèmes d'électrification 

 achat et pose de parcs de pâturage de protection renforcée électrifiés (la pose nécessite une 
grande technicité) 

 achat de chiens de protection des troupeaux, stérilisation des chiens et tests de 
comportement 

 réalisation d'études permettant de mieux caractériser le risque de prédation des systèmes 
d'exploitations, d'identifier et d'améliorer les dispositifs de protection 

 actions d'animation sur les territoires qui font face au risque de prédation : communication 
destinée au grand public ou aux exploitants par exemple pour mieux faire accepter et 
comprendre les contraintes liées à la présence des prédateurs (clôtures électriques, chiens de 
protection,...) 

 actions visant à accompagner l’adaptation des conduites pastorales à la présence des 
prédateurs 

 cabanes pastorales destinées au logement des gardiens et équipement périphérique (pour ce 
type de dépense, un contrôle croisé sera effectué avec les types d'opération portant sur les 
investissements pastoraux afin d'éviter tout double financement) 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.1.1.1.1.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

Le zonage est décidé notamment sur la base des constats administratifs d’attaques de prédateurs 
pour le loup, ou sur la base des zones de présence du prédateur pour l'ours. Les communes 
d'application du dispositif couvrent les zones de pacage, comme les estives et les parcours d'inter-
saison, subissant une pression de prédation ou susceptibles de subir une pression de prédation du 
fait de la dynamique de colonisation des prédateurs. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.1.1.1.1.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

Les dossiers peuvent être sélectionnés en fonction de critères géographiques définis dans des arrêtés 
préfectoraux. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.1.1.1.1.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide est de 80 % et s'élève à 100 % pour les analyses de vulnérabilité, les tests de 
comportement des chiens de protection et les études. 

Des plafonds de dépense sont fixés au niveau national. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Ces plafonds de dépenses sont précisés dans les notices et formulaires de demandes d’aides. 

 

 
  



Annexe12_Ouverture_Predation_PDR_POC 

Opération GARD_01 - Accompagnement des activités agro-pastorales dans un contexte de 
prédation 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0080 
Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.1.1.1.1.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

Ce type d’opération peut être mobilisé uniquement en combinaison avec le type d’opération 7-6 
« Aide à l’adaptation de la conduite pastorale des troupeaux soumis au risque de prédation par les 
grands prédateurs ». La gestion et les dépenses liées aux deux types d'opération sont affectées au 
type d'opération 7-6, considéré comme le type d'opération prépondérant, conformément à l'article 
11 du règlement d'exécution (UE) n°808/2014, y compris dans le cas où les dépenses ne relèvent 
que du présent type d’opération. 

L’opération vise au maintien des activités agro-pastorales malgré la contrainte croissante de la 
prédation exercée par les grands prédateurs. Les activités agro-pastorales reposent sur la mise en 
valeur de surfaces herbagères de faible productivité, sièges d’une biodiversité floristique et 
faunistique remarquable et ordinaire. Ces systèmes d’élevage sont caractérisés par la conduite 
extensive de petits ruminants (ovins et caprins) sur des surfaces pastorales diversifiées (alpages, 
estives, landes, parcours...) à haute valeur environnementale. Le maintien de l’élevage dans ces 
milieux permet de limiter l’enfrichement et la fermeture des paysages. 

Le maintien des activités agro-pastorales et des surfaces herbagères qui leur sont liées participent à : 

 préserver la biodiversité de zones à haute valeur naturelle (DP 4.a.) en maintenant des 
systèmes herbagers ouverts et la biodiversité associée à ces milieux, 

 améliorer la gestion de l’eau, y compris la gestion des engrais et des pesticides (DP 4.b.) 
par la gestion extensive et économes en intrants des surfaces herbagères, 

 prévenir l’érosion des sols et améliorer la gestion des sols (DP 4.c.), ainsi que promouvoir 
la conservation et la séquestration du carbone (DP 5.e.) par le maintien de surfaces toujours 
en herbe. 

Ces activités agro-pastorales sont menacées de disparition du fait de la contrainte croissante de la 
prédation. En effet, la mise en place de mesures de protection pour faire face au risque de prédation 
engendre des surcoûts pour l’éleveur liés à la surveillance accrue des troupeaux et à l’utilisation de 
chiens de protection. 

L’opération vise à compenser une partie des surcoûts liés au gardiennage et à l’entretien des chiens 
de protection pour ces systèmes pastoraux. 

  

Engagements souscrits par le bénéficiaire 

En fonction des caractéristiques de son système d’élevage et de son mode de conduite du troupeau, 
le bénéficiaire peut choisir de mettre en œuvre les moyens de protection suivants dans le cadre de 
cette opération : 
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 gardiennage renforcé des troupeaux, réalisé par l’éleveur-berger ou par un salarié, 

et / ou 

 utilisation de chiens de protection des troupeaux. 

  

Dans tous les cas, le bénéficiaire s’engage à enregistrer les mouvements du troupeau dans un cahier 
de pâturage. 

S’il choisit l’option « gardiennage renforcé », le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre des actions 
de gardiennage pour la protection de son troupeau au moins 1 fois au cours des 5 années de 
l’engagement. Le gardiennage peut être effectué par l’éleveur-berger, par un salarié (berger, aide-
berger) ou par un prestataire de service. 

S’il choisit d’utiliser des chiens de protection des troupeaux, le bénéficiaire s’engage à : 

 maintenir en bon état de santé (identification, vaccination et état physiologique) les chiens 
de protection pour lesquels un forfait d’entretien est demandé, 

 assurer la présence des chiens de protection pour lesquels un forfait d’entretien est demandé 
auprès du troupeau. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.1.1.1.1.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

L’engagement a une durée de 5 ans. L’aide est versée annuellement, en euros par unité de temps 
pour le gardiennage et en euros par animal pour l’entretien des chiens. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.1.1.1.1.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les 
exigences établies en vertu du Titre VI du règlement (EU) n°1306/2013, des critères pertinents et 
des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 
règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation 
nationale. 
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la 
ligne de base » de la présente fiche-opération. 
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Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) 
n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner. La méthode de 
prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 
calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

Le loups, l’ours et le lynx sont protégés par la Convention de Berne du 19 septembre 1979 et par la 
directive européenne 92/43/CEE du 21 mai 1992, dite directive Habitats. 
Le loup et l’ours sont également protégés par la Convention de Washington du 3 mars 1973. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.1.1.1.1.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

 Agriculteurs 

 Associations foncières pastorales 

 Groupements pastoraux 

 Groupements d’employeurs 

 Collectivités locales 

 Commissions syndicales 

 Associations d’éleveurs 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.1.1.1.1.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements souscrits par le bénéficiaire et éligibles à la présente opération sont décrits, avec la 
justification du type de coût qu’ils génèrent, au paragraphe « Information spécifique à l’opération – 
Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne faisant pas 
l’objet d’une rémunération par choix de l’État-membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.1.1.1.1.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité du demandeur : 

Les demandeurs ayant la gestion d’un troupeau composé d’au moins 25 animaux (ovins ou caprins) 
pour une durée de pâturage d’au moins 30 jours dans les zones soumises à un risque de prédation 
sont éligibles. Pour les troupeaux laitiers, ce seuil pourra être abaissé à 10 animaux. 
Des seuils supérieurs pourront être fixés dans un document de mise en œuvre au niveau local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.1.1.1.1.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

Compte tenu des critères d'éligibilité restreints définis pour ce type d'opération, il n'est pas 
nécessaire de fixer des critères de sélection supplémentaires. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.1.1.1.1.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 80 %. 

Pour les dépenses liées au gardiennage, dans les cœurs de parcs naturels nationaux et les réserves 
naturelles nationales où le protocole de tir ne peut pas être mis en œuvre, le taux d'aide s’élève à 
100 % dans les zones présentant un risque de prédation par le loup. 

Voir Tableau_montants_protection_troupeaux. 

  

Les montants attribués au titre du gardiennage sont versés uniquement les années où le bénéficiaire 
met effectivement en œuvre des actions de gardiennage pour la protection de son troupeau. 

Pour un troupeau donné, le forfait correspondant au gardiennage par l’éleveur-berger peut être 
cumulé sur une même période avec la rémunération d’un salarié uniquement si les actions de 
gardiennage portent sur deux lots d’animaux différents. 
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Tableau_montants_protection_troupeaux 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.1.1.1.1.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.1.1.1.1.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.1.1.1.1.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.1.1.1.1.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.1.1.1.1.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les 
normes obligatoires établies en application du titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du 
Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales établies en 
application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du 
Parlement européen et du Conseil, les exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des 
produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes établies par le droit 
national 
Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

Ces éléments sont détaillés dans la section 5.1 du présent document de cadrage. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect 
des codes de bonnes pratiques introduits au titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations 
situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la pollution au 
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phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent 
comprendre, entre autres, les principes généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures 
introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, l’obligation de détenir 
une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage 
sûr et de contrôler les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de 
pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites sensibles, telles qu'établies par le droit 
national 
Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

Ces éléments sont détaillés dans la section 5.1 du présent document de cadrage. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques 
végétales qui sont menacées d’érosion génétique 
Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des 
exigences minimales visées à l'article 29, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 
correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 
justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau 
des coûts des transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du 
règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques agricoles 
bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la 
méthode de conversion utilisée pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 
Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v5.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références 

Les pratiques de références utilisées comme hypothèses de calcul correspondent à la conduite de 
troupeaux d’ovins ou de caprins dans des zones qui ne sont pas soumises à un risque de prédation. 

  

Prise en compte du verdissement 

Afin d’éviter tout double paiement, les pratiques rémunérées au titre du verdissement sont prises en 
compte de la façon suivante dans le calcul des montants unitaires de cette opération : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : l’obligation de maintien des prairies 
permanentes n’est pas rémunérée dans le cadre de cette opération. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec 
cette opération. 
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 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant 

Voir Tableau_méthode_calculs_montants_protection_troupeaux. 

 

Tableau_méthode_calculs_montants_protection_troupeaux 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

 

Impossible d’afficher l’image.
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